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sommis par la d41 .~ ~,~at ion chinoise 

i. Avs.n% de se livrer A des %ravaux de recherche scientifique marine dams la pattie 

de la met relevant de la juridic%ion natioua!e d'un Etat riverain, !'accord de cet 

Etat dolt @ire recherch@~ les lois et r~glements pertinents de i'Etat riverain doivent 

@ire observ4s. ~ 

Un Ets.t riverain a le droit de participer aux-brave.ux de recherche scientifique 

men@s par d'autres Etats dans la pattie de la met relevant de sa juridic%ion nationale 
~. 

et d'avoir communication des donn4es obtenues par ces travaux e% de leurs r@sultats. 

La publiceotion e% le %ra..nsfer% de ces domn6es et r4sultats son% sujets au consentemen% 

pr4alable de i tEta$ riverain int6ress4. 

Un E%at riverain fournit dams la mesure du possible les moyens mat@riels n4ces- 

saires pour -' " -~ execuoer les projets ae recherche scientifique marine sur lesquels il a 

ma.rqu@ son accord. 

2-. Les travaux ~ " " o.e recherche sczen~ifique ms.rime men4s dams la met internationale 

doivent @ire compatib] ~-' ' .. _e,~ avec I espz'it c]e la D4claration de principes, lls doivent 

tendre exclusivement A des fins pacifiques et A une meil!eure connaissance du milieu 

matin, "A une exploitation et utilisation efficaces de ladite zone par les peupies de 

7-I 2. I .- • j. • tous les J-,~a-Gs. Ces travaux son% reg'zs par le r4gime interna~zona! et le m4canisme 

international i=~ concern~nuo 

5o Tous les Etats ?a.vorisent, sur" l .a  base du resDect " L ._ _ _ m u ~ u e l  de la souverainet@~ de 

1 ~ ,-.i .... 7 -: + - <-.,s~,., ', ~e et des avantages r4cipzoques~ la coopdration internationale dams les travaux 

de mecherche scientifiaue marine, 

4 -  mous ].es ~ta[,s et les organismes internationaux intdz'ess~s fournissent~ sur la base 

du respec-t, de la souve.r ~" '-'~ - a,ne,,~ des pays en v o l e  de d@veloppement~ une assistance active 

• r -! _ b~ c~-s  p a y s  p o u z  ~ z ' e n f o z . c e - ¢  l e u ~ '  caDs~o_i.~,~ ~]e me~~e.r  7 ~ d e ~ a e n r , s m m e ~ , t  d e s  t r a . v a u x  '-~e r e c h e r c h e  ' . . ~  . : ~  , _ .  , ~ . .  . .  . . . . . . .  . , .  , ,  . . . . . . . . . . . . .  ' _  . . . . . . . . . . . . . . .  , , . u  

s cie~.TbJfique ma.~ine, 
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